
A.F.U. :: (aide au freinage d'urgence. Il détecte le passage anormalement rapide de la pédale d'accélérateur à la pédale de frein. Dans les situations d'urgence, 
combiné à l'ABS, il amplifie au maximum le freinage sans bloquer les roues. En cas dedéclenchement de l'AFU, les feux de détresse s'allument automatiquement).
 A.B.S. : Anti Blocage Système (système antiblocage des roues. En cas de freinage d'urgence, il permet d'éviter le blocage des roues et de conserver le
contrôle de la direction. Il ne raccourcit pas la distance de freinage.).
E.S.P. : Electronic Stabilité Program (programme électronique de stabilité. Il permet d'améliorer le contrôle de la trajectoire. Il détecte la perte d'adhérence et agit
sur le freinage de chaque roue pour éviter le dérapage. Attention, l'ESP ne permet pas d'éviter toutes les sorties de route).
Limiteur de vitesse : En position limiteur, le conducteur va pouvoir choisir lui-même la vitesse maximale qu'il souhaite ne pas dépasser. Si le conducteur tente 
d'aller au-delà de la vitesse qu'il a programmée, la pédale d'accélérateur devient inactive. Cependant, en cas de nécessité, un appui fort permet de franchir la limite de
 vitesse fixée. 
 Régulateur de vitesse : En position régulateur, le conducteur va pouvoir choisir une vitesse de croisière que la voiture va maintenir constante sans toucher à 
l'accélérateur. Le régulateur est avant tout un élément de confort. Il ne peut être un outil de sécurité que s’il est utilisé dans des circonstances adaptées et dans le 
plafond des vitesses autorisées. Contrairement au limiteur, le régulateur n'est pas prévu par la réglementation internationale. 
Alerte niveau d’huile insuffisant : conséquence, risque de casse moteur.
Alerte liquide de frein insuffisant : 

Alerte liquide de refroidissement :
Alerte Batterie : risque de court circuit avec incendie.
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Stationnement UnilatéralStationnement Unilatéral 

Stationnement à alternance semi-mensuelleStationnement à alternance semi-mensuelle 

Stationnement interditStationnement interdit
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Stationnement interdit du 1 au 15 du côté ou il est implanté.
Stationnement interdit du 16 au dernier jour du côté ou il
est implanté.

Le changement s’effectue le soir du 15 ou du dernier jour
du mois entre 20h30 et 21h00

 Arrêts & Stationnement  Arrêts & Stationnement 
interditinterdit

 Marquage jaune continu Marquage jaune continu

Marquage jaune Marquage jaune 
dis-continuedis-continue

MarquageBleuMarquageBleu

L’arrêt est toléré mais pas le 
stationnement. 

Arrêt et stationnement interdit

Zone bleu, stationnemt gratuit mais pas 
illimité, voir disque de stationnement

Arrêt toléré mais 
stationnement interdit

Interdiction absolue de 
s’arrêter ou de stationner. En
France le stationnement n’est
pas gratuit indéfiniement, il 
ne doit pas dépasser 7 jours 
consécutif. Au dela, il est 
considéré comme abusif.

La première quinzaine commence par le nombre 1, c’est un nombre impair. 
C’est aussi le côté du stationnement.
La deuxième quinzaine commence par le chiffre 16, c’est un nombre pair.
C’est aussi le côté du stationnement.

30   13   30

HEURE D’ARRIVÉE

P

Mémo technique 
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Ne pas confondre: route à caractère

prioritaire        est priorité ponctuel

Le premier définit une route sur lequel,

toute les intersections rencontrés, seront

soit des       soit des      .le deuxiéme qu’il

n’y aura qu’a la prochaine intersection

qu’il y aura un        ou un       .

Quand vous rencontrez ce pannonceau,

les traits fin symbolisent toujours soit

un       soit un     .

Mémo technique 
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accotement

terre-plein
central

chaussée

voie

fossé

Assiette

©Jean Bourdiaux

emprise de la route

Piste             cyclable

Bande          cyclable

Agglomération: il y a soit 2 voies (chaussée à double sens),soit 1 Voie (sens unique). 
La vitesse est de 50 KM/H mais également 30 KM/H aux abords des écoles.
Hors Agglomération: 
• Chaussée à 2 voies hors agglo —> 90 Km/h (80 Km/h)
• Chaussée à 3 voies hors agglo —> 90 Km/h (80 Km/h)
• Chaussée à 2 voies séparé par un terre plein central —> 110 Km/h (100)
• Chaussée à 2 voies séparé par un terre plein central avec soit un panneau sur fond 
bleu           soit une borne          . Ces 2 indices permettent de savoir que vous êtes sur
autoroute, donc 130 Km/h
Ne pas confondre: 
• Route pour automobile         donc interdit aux:
 - Vélo
 - Cyclomoteur
 - Tracteur
 - Véhicule municipale nettoyant les caniveaux
(la vitesse est de 110 Km/h quand il y a 2 voies séparés
par un terre plein central et de 100 Km/h pluie et Jeune Conducteur)
• Chaussée à 2 voies séparés par un terre plein central avec ce panneau        
(sens unique) la vitesse est de 110 Km/h (Pluie et jeune conducteur 100Km/h), 
mais tous le monde peut l’emprunter:
 - Vélo
 - Cyclomoteur
 - Tracteur
Dans ses deux cas la ligne de rive est continu est autorise, le dépassement. Donc,
si un véhicule dépasse est qu’on vous demande si le dépassement est autorisé,
la réponse est OUI.
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